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FICHE DE DONNEES
DE SECURITE

(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 453/2010)

1 - IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PRÉPARATION ET DE LA SOCIÉTÉ/ENTREPRISE

Identification de la substance ou de la préparation :

Nom: NO SKID

Description : Anti-dérapant incolore toutes surfaces

Identification de la société/entreprise :

Raison Sociale:  MATT CHEM PRODUCT SAS

Adresse: 21, rue Auber  - B.P.39 – 92122 Montrouge cedex France.

Téléphone : 01 42 53 73 73     Fax :01 47 35 27 28     mail : info@mattchem.fr

Numéro d'appel d'urgence : 01-45-42-59-59.

Société/Organisme : ORPHILA - INRS - http://www.centres-antipoison.net.

SECTION 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations.

Extrêmement Inflammable

Risque d’effets nocifs avec des symptômes d’intoxication légère par inhalation et contact avec la peau.

L’exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

Risques d’effets irritants pour les yeux.

Ce mélange ne présente pas de danger pour l’environnement. Aucune atteinte à l’environnement n’est connue ou

prévisible dans les conditions normales d’utilisation.

2.2. Éléments d'étiquetage

Le mélange est utilisé sous forme d’aérosol.

Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations.

Symboles de danger :

Contient du :

601-022-00-9 XYLENE

Phrases de risque :

R 36 Irritant pour les yeux.

R 20/21 Nocif par inhalation et par contact avec la peau.

R 12 Extrêmement inflammable.

R 66 L’exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

Phrases de sécurité :

S 16 Conserver à l’écart de toute flamme ou source d’étincelles – Ne pas fumer.

S 2 Conserver hors de portée des enfants.

S 23 Ne pas respirer les aérosols.

S 36/37 Porter un vêtement de protection et des gants appropriés.

S 46 En cas d’ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette.

Récipient sous pression. A protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température supérieure à 50°C.

Ne pas percer ou brûler même après usage.

Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent

2.3. Autres dangers

Aucune donnée n'est disponible.
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SECTION 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.1. Substances

Aucune substance ne répond aux critères énoncés dans l'annexe II partie A du règlement REACH (CE) n° 1907/2006.

3.2. Mélanges

Composition :

Identification Nom Classification %

INDEX : 603-019-00-8

CAS : 115-10-6

EC : 204-065-8

OXYDE DE DIMETHYLE GHS02, GSH04, Dgr

F+

H :220

R : 12

25 <= x % < 50

INDEX : 606-002-00-3

CAS : 78-93-3

EC : 201-159-0

REACH : 01-2119457290-43

METHYLETHYLCETONE GHS02, GSH07, Dgr

Xi, F

H :225-319-336

EUH : 066

R : 11-36-66-67

25 <= x % < 50

INDEX : 601-022-00-9

CAS : 1330-20-7

EC : 215-535-7

XYLENE GHS02, GSH07, Wng

Xn

H :226-332-312-315

R : 10-38-20/21

NOTA : C

10 <= x % < 25

INDEX : 606-001-00-8

CAS : 67-64-1

EC : 200-662-2

REACH : 01-2119471330-49

ACETONE GHS02, GSH07, Dgr

Xi, F

H :225-319-336

EUH : 066

R : 11-36-66-67

2,5<= x % < 10

SECTION 4 : PREMIERS SECOURS

D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas d'inhalation :

En cas d’inhalation massive, transporter le patient à l’air libre, le garder au chaud et au repos.

Si la respiration est irrégulière ou arrêtée, pratiquer la respiration artificielle et faire appel à un médecin.

Ne pas pratiquer de respiration artificielle par bouche à bouche ou par bouche à nez.

En cas de contact avec les yeux :

Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

Quelque soit l'état initial, adresser systématiquement le sujet chez un ophtalmologiste, en lui montrant l'étiquette.

En cas de contact avec la peau :

Enlever les vêtements imprégnés et laver soigneusement la peau avec de l'eau et du savon ou utiliser un nettoyant connu.

Enlever immédiatement tout  vêtement souillé ou éclaboussé.

Prendre garde au produit pouvant subsister entre la peau et les vêtements, la montre, les chaussures, ...

En cas de manifestation allergique, consulter un médecin.

Lorsque la zone contaminée est étendue et/ou s'il apparaît des lésions cutanées, il est nécessaire de consulter un

médecin ou de faire transférer en milieu hospitalier.

En cas d'ingestion :

Ne rien faire absorber par la bouche.

En cas d'ingestion, si la quantité est peu importante, (pas plus d'une gorgée), rincer la bouche avec de l'eau et consulter

un médecin
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Garder au repos. Ne pas faire vomir. Faire immédiatement appel à un médecin et lui montrer l'étiquette.

En cas d'ingestion accidentelle appeler un médecin pour juger de l'opportunité d'une surveillance et d'un traitement

ultérieur en milieu hospitalier, si besoin est. Montrer l'étiquette.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Inflammable

Les poudres chimiques, le dioxyde de carbone et les autres gaz extincteurs conviennent pour de petits feux.

5.1. Moyens d'extinction

Refroidir les emballages à proximité des flammes pour éviter les risques d’éclatement des récipients sous pression.

Moyens d'extinction appropriés

En cas d'incendie, utiliser : Eau pulvérisée ou brouillard d’eau, Eau avec additif AFFF (Agent Formant Film Flottant),

Halons, Mousse, Poudres polyvalentes ABC, Poudres BC, dioxyde de carbone (CO2)

Empêcher les effluents de lutte contre le feu de pénétrer dans les égouts ou les cours d’eau.

Moyens d'extinction inappropriés

En cas d'incendie, ne pas utiliser : Jet d’eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers

En raison de la toxicité des gaz émis lors de la décomposition thermique des produits, les intervenants seront équipés
d’appareils de protection respiratoire autonomes isolants.

SECTION 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Se référer aux mesures de protection énumérées dans les sections 7 et 8.

Pour les non-secouristes

A cause des solvants organiques contenus dans le mélange, éliminer les sources d’ignition et ventiler les locaux.

Eviter d’inhaler les vapeurs.

Eviter tout contact avec la peau et les yeux.

Si les quantités répandues sont importantes, évacuer le personnel en ne faisant intervenir sur des opérateurs entraînés
munis d’équipements de protection.

Pour les secouristes

Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la section 8).

6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite,
terre de diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets.

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l'utilisation de solvants.

Placer les aérosols écrasés ou percés fuyards dans des récipients étanches étiquetés. Elimination des produits de lavage

ou des déchets contaminés par un récupérateur agrée.

6.4. Référence à d'autres sections

Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE

Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Se laver les mains après chaque utilisation.
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Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.

Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

Toutes les précautions doit être prises pour éviter un départ de feu lors de la perforation accidentelle par les fourches d’un

chariot pendant la manipulation de palette d’aérosols. Les fourches doivent être de forme arrondie et leur longueur doit
être adaptée pour rendre impossible la perforation des aérosols situés sur une palette. Des fourches anti-étincelles
recouvertes par exemple de bronze, d’inox ou de laiton sont recommandées.

Ne pas fumer.

Procéder par de brèves pressions, sans pulvérisation prolongée.

Ne pas respirer les aérosols.

Prévention des incendies :

Manipuler dans des zones bien ventilées.

Les vapeurs sont plus lourdes que l’air. Elles peuvent se répandre le long du sol et former des mélanges explosifs avec

l’air.

Empêcher la création de concentrations inflammables ou explosives dans l’air et éviter les concentrations de vapeurs
supérieures aux valeurs limites d’exposition professionnelle.

Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent.

Ne pas percer ou brûler même après usage.

Eviter l’accumulation des charges électrostatiques avec des branchements sur la terre.

Le mélange peut se charge électrostatiquement : mettre toujours à la terre lors des transvasements. Porter des
chaussures et des vêtements antistatiques et réaliser les sols en matériau conducteur.

Utiliser le mélange dans des locaux dépourvus de toute flamme nue ou autres sources d’ignition et posséder un
équipement électrique protéger.

Garder les emballages solidement fermés et les éloigner de sources de chaleur, d’étincelles et de flammes nues.

Ne pas utiliser des outils pouvant provoquer des étincelles. Ne pas fumer.

Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :

Pour la protection individuelle, voir la section 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Ne pas respirer les aérosols.

Eviter l’inhalation des vapeurs. Effectuer en appareil clos toute opération industrielle qui s’y prête.

Prévoir une aspiration des vapeurs à la source d’émission, ainsi qu’une ventilation générale des locaux.

Eviter le contact du mélange avec la peau et les yeux.

Les emballages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position verticale.

Equipements et procédures interdits :

Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d'éventuelles incompatibilités

Stocker entre +5°C et +30°C dans un endroit sec, bien ventilé.

Il est recommandé de débanaliser les aérosols dans le stock. La zone « aérosols » doit être délimitée soit à l’aide d’un
grillage métallique à maille maxi de 5cm formant une cage, soit à l’aide de murs afin d’éviter les projections d’aérosols
risquant d’enflammer le reste du stock.

Stockage

Conserver hors de la portée des enfants.

Conserver le récipient bien fermé dans un endroit sec et bien ventilé.

Conserver à l’écart de toute sourde d’ignition, de chaleur et de la lumière solaire directe.

Eviter l’accumulation des charges électrostatiques

Le sol des locaux sera imperméable et formera cuvette de rétention afin qu'en cas de déversement accidentel, le liquide

ne puisse se répandre au dehors.

Récipient sous pression à protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température supérieure à 50°C.

Emballage

Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 8 : CONTRÔLES DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle :


